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>> APRÈSLEBUDGET,L'ACTIVITÉ
DELACOMMISSIONSEPOURSUIT

Lapérioded’examendubudgetdeladéfenses’achève.Mais
les travaux de la commission de la défense sepoursuivent,
aumêmerythme,avecenlignedemirequelqueséchéances
majeuresde l’annéeàvenir, etdessujetsbrûlants.
Lapremièreéchéance,c’est laremisedulivreblancpar le
Présidentde laRépubliqueaucoursdupremier trimestre
del’année2013.Membre,avec lesdéputésEduardoRihan
CypeletChristopheGuilloteau,de lacommissionchargée
d’élaborer la futuredoctrine stratégiquedenotrepays, je
souhaitequemescollèguesdéputésde lacommissionde
la défense soient également associés aux réflexions en
cours : en effet, nous représentons la Nation, dont la
défense est le premier et ultime serviteur. A ce titre, les
résultats de nos travaux sont publics, et certaines audi-
tions ouvertes à la presse. L’ambassadeur du Royaume-
Uni, Sir Peter Ricketts, a été auditionné devant notre
commission.Nousentendronsavant la findel’annéel’am-
bassadeurde l’Allemagne,SusanneWasum-Rainer,nous
exposer sa vision. C’est en effet la première fois que des
autoritésétrangèresparticipentpleinementàcetexercice.
L’Europe de la défense est, de ce point de vue, bien plus
qu’un symbole, c’est une réalité concrète. Laméthodede
Jean Monnet demeure : l’union naît de la volonté des
hommesde travailler ensemble, par-delà les frontières.
Je note, à travers les travaux de la commission de la
défense,qu’unconsensusseformeprogressivementsur
la nécessité de prendre en compte l’importance straté-
giquedenotreespacemaritime.Celan’étaitpasévident
jusqu’àprésent.
J’ai vouluquenousauditionnionsaussi lesacteurs indus-
triels : sans eux, notre pays est désarmé, car soumis
aubonvouloirdespuissancesexportatricesd’armements.
Il est donc normal que le politique s’empare de ce sujet,
en écoutant, d’abord, les acteurs économiques nous pré-
senter leur lecture des enjeux stratégiques et militaires
d’aujourd’hui et dedemain.Cecycled’auditionsestd’au-
tant plus denseque leministre de la défensea annoncé

un train de mesures ambitieux pour les PME et PMI de
défense, encore trop dépendantes des grands groupes et
peu “armées” pour l’export. C’est un enjeumajeur pour
notreéconomie locale.
L’examen, l’été prochain, de la loi de programmation
militaire pour les années 2015-2020 est une échéance à
laquelle nous nous préparons dès à présent : la commis-
sion de la défense s’y emploie actuellement, en établis-
sant le bilan de la précédente loi de programmation.
Quelest l’étatdenoscapacitésmilitaires?Quelssont les
résultats produits par la réformedécidée en 2008 ?
N’a-t-elle pas pesé sur la condition et le moral des
personnels civils et militaires ? Quel est le format des
armées quenous voulonsatteindre ?

L’actualité, enfin, nous rappelle un principe constant
des relations internationales : c’est aux frontières et
sur lesrivagesprochesquelagéopolitiquedictenos
intérêts immédiats.LeSahelencrisenepeutdece
pointdevuenous laisser indifférents,pasplusque
la situation en Syrie. Ces crises militaires et hu-
manitaires sont dramatiques, et les citoyens at-
tendent du politique qu’il y réponde avec
courage et dans le sens de l’intérêt général.
Mais l’actualité concerne aussi bien les théâ-
tres lointains. Une opération de guerre de
grande envergure est en cours en Afghanis-
tan, celle du retrait denos forces et denotre
matériel.Cetteopérationestbienplussen-
sible qu’elle ne le laisse penser. J’ai sou-
haité que la commission de la défense
diligente unemission d’information à ce
sujet.Ellerendracesconclusionsdébut
2013.
Jemerendscemois-ciàChyprepour
rendre visite aux soldats de retour
d’Afghanistan et visiter le “sas de
décompression”mis en place par
l’armée française. �
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>> INTERVENTIONS

>> PPLBROTTES:1ÈREPIERREDE
LATRANSITIONÉNERGÉTIQUE
Accompagner la hausse inéluctable des prix de l'éner-
gie, luttercontre laprécaritéénergétiqueet accélérer la
transitionécologiqueeténergétique, telssont lesobjectifs
poursuivis par la proposition de loi déposée le 6 septem-
bre dernier à l'Assemblée nationale par le député Fran-
çois BROTTES et rejetée dernièrement par le Sénat.
Première étape de la grande réforme sur la transition
énergétique et écologique annoncée par Jean-Marc Ay-
rault, elle sera suivie au printemps 2013 d'un projet de loi
de programmation pour la transition énergétique, après
la tenuedudébatnational qui vient tout justed'être lancé.
L'adoption de dispositions relatives à la réglementation
éolienetà l'instaurationd'unmécanismedebonus-malus
a soulevé de nombreuses interrogations et essuyé de
nombreusescritiques.
S'agissant de la réglementation éolien, des mesures de
simplification du droit en vigueur ont été introduites par
voie d'amendement lors de l'examen du texte en séance.
Les règles permettant à un projet éolien de bénéficier du
tarif d'achat de l'énergie produite ont été notamment as-
soupliesavec lasuppressiondel'obligationd'implantation
auseind'unezonededéveloppementde l'éolien terrestre
(ZDE). On peut citer également la suppression de la règle
des 5mats qui obligeait jusque-là tout projet d'implanta-
tion ou d'extension d'éoliennes à prévoir au moins 5 éo-
liennes, ou encore, la possibilité d'implanter certains
dispositifssouterrainsderaccordementdans lesespaces
remarquables du littoral. Je salue une première initiative

qui lève, enfin, certains obstacles au développement des
énergies renouvelables, et en particulier pour la filière
éolienne. Il y avait urgence à légiférer en la matière car la
complexité du cadre réglementaire risque à terme de
décourager les investisseurs. Une perspective bien évi-
demment incompatible avec le plan énergétique fixé par le
Gouvernementet intolérableeuégardauxenjeuxentermes
d'emploi et de croissance.
Concernant l'instauration d'un mécanisme de bonus-
malus sur les volumes d'énergie consommée par les
foyers, lesauteursde lamotiond'irrecevabilitéadoptéepar
leSénatévoquentnotammentunerupturedans leprincipe
de l'égalitéd'accèsdudroità l'énergie.Jecroisaucontraire
qu'ils'agitbien làd'unemesuredestinéeàrendreplus juste
et plus réaliste la facture énergétique des ménages. Plus
justeparcequ'elleprendencomptedenouveauxéléments
jusqu'alorsécartés (lenombredepersonnesvivantdansun
foyer, le mode de chauffage utilisé et la situation géogra-
phique du logement concerné) et qu'elle élargie certaines
mesuressocialesdestinéesàaccompagner les familles les
plusmodestes. On notera ainsi l'élargissement du champ
desbénéficiairesauxminimasociaux,portant leurnombre
de 650 000 à 4 millions de foyers et l'extension de la trêve
hivernale à l'ensemble des consommateurs. Le texte
prévoit également la créationd'unservicepublic de la per-
formance énergétique de l'habitat destiné à accompagner
lesménagespourrénover leur logementtropsouventéner-
givores.Plusréaliste,parcequ'elleanticipe l'augmentation
inéluctable des coûts de l'énergie et parallèlement
l'accroissementdelaprécaritéénergétique.Jedéploreainsi
que la PPL BROTTES ait été rejetée plutôt qu'améliorée.
Legouvernementsemblecependantbiendéterminéàfaire
aboutir ce texteainsique l'a rappeléaprès levote, laminis-
tre de l'Ecologie, DelphineBATHO. �
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SIAÉ, LE MINISTRE ME RÉPOND

J’étais intervenue auprès du ministre de la défense Jean-Yves Le Drian afin que les contrats de
travail des ouvriers de maintenance du service industriel de l’aéronautique puissent être requalifiés
en CDI. Je me félicite que leur juste revendication soit enfin satisfaite.
http://questions.assemblee-nationale.fr/q14/14-1413QE.htm

RENFORCEMENT DES DROITS DES CONSOMMATEURS EN MATIÈRE
DE DÉMARCHAGE TÉLÉPHONIQUE

http://questions.assemblee-nationale.fr/q14/14-10290QE.htm
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